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LISTE DES SECRETAIRES INTÉRESSÉS PAR

LES AFFECTATIONS TEMPORAIRES

APSA est en train de dresser la liste

des secrétaires (h. ou f.) intéressés

par une affectation temporaire. Seuls

les secrétaires permutants, nommés

pour une période indéterminée, et qui
ont terminé le stage probatoire
initial peuvent s'y inscrire. C'est à

partir de cette liste que s'effectuera

en premier lieu la sélection des
candidats aux affectations

temporaires.

La sélection de secrétaires pour les

affectations temporaires reposera sur

les critères suivants:

1) conformité aux exigences particu-

lières précisées par la mission ou par

la direction qui fait la demande;

2) acceptation par la mission de la

personne choisie;

3) approbation de la direction à
laquelle est rattachée la personne

choisie; et

4) cote "entièrement satisfaisant".

On s'efforcera de donner à tous les
employés dont le nom figure sur la

liste des chances égales en ce qui
concerne l'obtention d'une affectation

temporaire. Pour de plus amples

renseignements, téléphoner à Alice

Power (APSA) au 996-6322.

APSA BULLETIN BOARD TABLEAU D'AFFICHAGE D'APSA

A bulletin board will soon be Un tableau d'affichage sera bientôt

installed in the cafeteria. It placé dans la partie de la cafétéria

will be used by APSA to communicate réservée à cet effet. APSA s'en

with employees managed by APSA on servira pour communiquer avec les

various issues of concern to them. employés sous sa direction au sujet
des diverses questions qui les
intéressent.
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SECRETARIAL GROUP TEMPORARY DUTY

ROSTER

A roster of secretaries for

temporary duty is being established

in APSA. To register you must be an
indeterminate rotational secretary

who has completed the initial
probationary period. The roster

will be the first line of choice in

selecting candidates for TDs.

The criteria for choosing

secretaries for TD will be as

follows:

1) Meeting the special requirements

as specified by the requesting

mission/division;

2) Concurrence of the requesting

mission of the secretary chosen;

3) Approval by the home division of

the chosen secretary, and

4) Fully satisfactory ratings.

Every effort will be made to ensure

that all employees on the roster
will be given equal opportunity for

TD. For more information, please

call Alice Power (APSA) at 996-6322.


